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Pourquoi la ville de Courville-sur-Eure
est-elle si agréable?
La réponse est simple. Nous avons des hommes
dévoués qui s’occupent à l’année du
fleurissement et de l’entretien de notre
commune.

Savez-vous quel est l’effectif ?
Quelle surface d’espaces verts entretiennent-ils?
Combien de plantes sont cultivées ou plantées?

Je vais vous révéler quelques chiffres…

L’effectif des employés communaux est de
10agents à temps plein, 1à mi-temps et 3non
titulaires. La surface de pelouse à tondre est de
19hectares (le camping – les stades –les ronds-
points – la sente de Lancey – les squares – le
cimetière…). La superficie ne cesse
d’augmenter, ce qui nécessite des heures et du
matériel performant et la future ZAC ne fera que
s’ajouter au total. Les plantations représentent
8 à 10000 plantes annuelles, 3000 plantes
bisannuelles et 5000 bulbes (à la main bien
évidemment). Les plantes vivaces sont aussi
plantées pour diminuer l’arrosage en période de
sécheresse. Que dire aussi des compositions

florales (le dauphin, le soulier, la charrette, les
escargots, les ours…) Magnifiques non?

La protection de l’environnement est bien sûr
une préoccupation importante. Les produits
phytosanitaires ont été divisés par 3 depuis
3 ans. Par exemple, sur les stades, seuls
3 épandages sont effectués par an, ce qui
implique une économie de 900kg d’engrais
chimiques et donc moins de pollution.

Dernier sujet sur lequel il y a réflexion au niveau
de l’environnement. Les arbres (platanes,
prunus, tilleuls…). Beaucoup arrivent en fin de
vie, sont malades, inesthétiques. Les remplacer
est inévitable mais il s’agit de gros travaux et
d’un financement conséquent.Tous les élus sont
conscients qu’il sera nécessaire d’agir pour
conserver la beauté de notre village.

Voilà, je souhaitais dire que Courville-sur-Eure
est une jolie ville, entretenue par des hommes
fiers de leur travail. Je souhaite à toutes les
Courvilloises et à tous les Courvillois de bonnes
vacances.

Didier CARTRON
Conseiller Municpal

L’édito
par  Dominique AUDEBERT

La Bibliothèque Municipale accueille
du 3 au 23 juin 2010 une exposition
de travaux d'élèves en classe d'Arts
Plastiques et Histoire des Arts au
collège Louis Pergaud.

“... Où il sera question  de
connaître enfin la forme de
l'univers, de parcourir d'étranges
architectures , de se glisser dans la

peau de Rodin (donc de confondre
Balzac avec un sac de charbon), de
réinventer à sa façon l'écriture, de
surtout prendre garde à ne pas
laisser s'échapper le Minotaure,
d'apprendre sa leçon sans ouvrir le
cahier...
Et de savoir enfin à quoi songeait
Rembrandt !”

“Le songe de Rembr andt 
et autres curiosités” 

C’est à mon tour que revient
l’honneur d’écrire ce petit article et
j’en suis très heureux. La tâche n’est
pas aisée, certes, mais je vais y
mettre tout mon coeur afin de le
rendre le plus attractif possible.
Comment ne pas parler de cet hiver
qui a traîné en longueur et de ce
printemps qui a du mal à s’imposer.
Soyons optimistes, les beaux jours
vont arriver, et les bienfaits de l’été,
sa lumière, sa chaleur nous feront
oublier les moments difficiles.
Profitons aisément de notre
environnement courvillois qui nous
est très envié.
Courville est une commune
dynamique qui a la chance d’avoir la
verdure des étangs, des équipements
de loisirs et des commerces qui nous
offrent une grande autonomie
certaine.
Les projets en cours (ZAC, Pôle
Enfance...) viendront conforter le
rayonnement de cette commune en
pleine expansion.
Nous nous y attelons en privilégiant
également les animations qui
ravissent les petits et les grands.
Ne manquez pas de garder
précieusement votre “Sortir à
Courville” qui vous guide sur les
diverses manifestations qui se
dérouleront tout au long des
prochains mois à venir.
Votre présence souligne un soutien
précieux auprès de tous les
bénévoles des diverses associations
qui participent au bon déroulement
de ces divertissements.
Merci encore pour toutes ces
personnes qui se mobilisent pour
vous être le plus agréable possible.
Je vous souhaite sincèrement un très
bel été 2010.

Courvillepetite ville très agréable, où il fait bon vivre, se
balader sur les promenades des Gaullions, des

Canaux… que tous les Courvillois connaissent mais aussi que tous les
touristes apprécient.
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A quoi songe Rembrandt ? 

L’image ci-dessus provient d’un recadrage d’après

la reproduction numérique d’un auto-portrait de

l’ar tiste dit “aux yeux écarquillés” daté de 1630.

Courville
infos3



Courville
infos4

consei ls
m

u
n

ic
ip

a
u

x

Les Vie municipale : 
Extraits des conseils municipaux
du 30 mars au 4 mai 2010

Les Procès Verbaux dans leur intégralité sont disponibles en mairie et sur le site www.courv ille-sur-eure.fr

Restauration de la façade ouest et
des couvertures de la nef de
l’église Saint Pierre

Le maire expose au Conseil Municipal
qu’une étude préalable aux travaux de
restauration de la façade occidentale et de
la couverture de la nef de l’église Saint
Pierre a été réalisée en mai 2009 par
M. Patrice CALVEL, architecte DPLG,
architecte en chef des monuments
historiques. L’objet de l’étude est le
suivant : L’église Saint Pierre est un très
vaste édifice entièrement reconstruit aux
XVème et XVIème siècles, avec un magnifique
clocher resté inachevé. Le clocher a été
restauré par nos soins de mars 1999 à
août 2000. L’église présente aujourd’hui
des désordres inquiétants de la façade
occidentale et du couvrement lambrissé de
la nef. Ces désordres de maçonnerie
favorisent des infiltrations importantes et
entraînent une instabilité des pierres de
couronnement présentant un danger pour
le public. Alertée sur les risques encourus
par les fidèles, la commune se préoccupe
aussi, à l’occasion des travaux de stabilité,
de la mise en valeur de cette façade,
souhaitant en particulier la restauration de
la grande verrière occidentale. 
A partir de la documentation existante et
d’un relevé complémentaire, la présente
étude propose d’établir l’état sanitaire de
cette façade et de l’ensemble des
couvertures, hors clocher. S’ensuivront les
interventions nécessaires à la mise en
sécurité générale de la façade, en
particulier les surmonts, les contreforts
d’angle et le portail. Elle propose en option
de mise en valeur, le dégagement de la
grande baie et la mise en place de verrières
en évoquant l’opportunité d’une création de
verrière contemporaine. La description de
tous les travaux fait l’objet d’un rapport
établi en plusieurs exemplaires dont un
sera transmis à la DRAC à l’attention du
Conservateur Régional. Le coût total
prévisionnel est de 1 032 062,37 € TTC. Le
Conseil Municipal donne son accord pour la
réalisation des travaux et sollicite à cet
effet l’obtention d’une subvention auprès
de la Direction Régionale des Affaires
Culturelles dont le taux est généralement
de 50 % du montant des travaux, et auprès

(subvention SEIPC 50%HT : 2 150,00 €) ; et
autorise le maire à signer la convention
particulière à intervenir avec le SEIPC, ainsi
que l’avenant financier . Le Conseil
Municipal demande qu’un fonds de
concours soit sollicité auprès de la
Communauté de Communes pour le mât de
la rue des Aquées du fait qu’il s’agit de
l’éclairage du V illage des Entreprises.

Projet de construction d’une
plate-forme de stock age 
d’un magasin Engr ais vrac 
et Engrais liquide

Le maire expose au Conseil Municipal qu’à
la suite de la réunion du 30 mars 2010, au
cours de laquelle la demande du directeur
des producteurs d’engrais Soufflet a été
soumise pour la construction d’un hangar
de stockage de grains et d’engrais liquide
sur des terres agricoles au lieu-dit
«La Garenne du Tronchay», il avait été
suggéré que l’entreprise puisse revoir son
implantation soit sur les terres face à la rue
des Métiers soit sur le terrain qui était
destiné à la société Sorebois, cette
dernière ne donnant pas suite à sa demande
de permis de construire. Le responsable des
établissements Soufflet a redéposé une
demande comme la  1ère fois en expliquant
qu’il ne pouvait prévoir son installation en
bas du terrain en raison de la présence de
la ligne à haute tension. Après avoir
examiné les plans sur lesquels les
constructions sont simulées :

- considérant qu’il s’agit d’une implantation
sur des terres classées au PLU en zone
agricole et que de ce fait l’autorisation de
construire un bâtiment doit être liée à une
activité agricole ;
- considérant que des zones d’activités ont
été définies au PLU et que la société
Sorebois, ne semble pas donner suite à sa
demande de permis de construire sur la
zone artisanale de la communauté de
communes, et qu’il faut privilégier
l’implantation des établissements industriels
dans ce secteur ;

1) Le Conseil Municipal donne un avis
favorable à l’unanimité pour le projet de
construction d’un ensemble de stockage

du Conseil Général dont le taux est de 25 %.
Un avis sera sollicité auprès de l’architecte
pour la mise en place d’un mode de
chauffage à l’église. 

Avenant au marché de tr avaux
pour la station d’épur ation

Le maire expose au Conseil Municipal qu’un
avenant au marché de travaux
d’amélioration de la station d’épuration est
nécessaire pour les réalisations
supplémentaires suivantes :
- Mise en place d’une armoire électrique de
commande avec automate : 14 870,00 €
- Travaux de reprise du local existant
(enduit-porte) : 5 345,00 €
- Reprise de la toiture du local existant
intégré dans le nouveau local 4 615,00 €
MONTANTTTC 29 696,88 €
Le marché initial s’élevait à 202 590,44 € TTC
Montant du mouveau marché 232 287,12 € TTC
Le Conseil Municipal, après en avoir
délibéré, approuve l’avenant proposé et
mandate le maire pour signer celui-ci avec
l’entreprise STGS.

Déversoir d’or age :
Poste de refoulement de l’église.

M. LARCHER, maire-adjoint, expose au
Conseil Municipal qu’il est nécessaire de
faire exécuter des travaux de mise aux
normes de l’autosurveillance du réseau
eaux usées. Le devis établi par la STGS
s’élève à 6 476,34 € TTC. Des travaux
identiques sont nécessaires sur le déversoir
d’orage rue Georges Fessard et au niveau
des serres rue de Chartres. Le devis établi
par la STGS s’élève à7 283,64 € TTC. Le
Conseil Municipal, approuve les 2 devis à
l’unanimité et sollicite auprès de l’Agence
de Bassin Seine Normandie et du Conseil
Général, l’obtention d’une subvention.

Remplacement de 2 mats vétustes,
Rue des Acquées et V illage du Bois
Phélibon

Le Conseil Municipal,vu par la Convention
Générale signée entre la Commune et le
SEIPC, après délibération : Adopte la
proposition faite par le SEIPC pour un
montant prévisionnel de 5 142,79 € TTC.
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Vie municipale : 
Extraits des conseils municipaux
du 26 janvier au 4 mai 2010

d’engrais dans les zones d’activités
délimitées à cet effet au plan local
d’urbanisme ;
2) Le Conseil émet un avis défavorable à
l’unanimité pour le lieu d’implantation
proposé par les établissements Soufflet en
zone A au PLU.

Projet de pose de camér as de
surveillance

Le maire demande l’avis du Conseil
Municipal sur le principe d’installation de
caméras de surveillance sur certains lieux
de la commune et notamment en centre
ville. Cette demande émane de la
gendarmerie de Courville pour qui cela peut
permettre de mieux maîtriser les
problèmes de délinquance. Après en avoir
délibéré :
- considérant que les crédits nécessaires
pour cet investissement (15 000 € pour 2 ou
3 caméras) n’ont pas été prévus au budget
primitif de 2010 ;
- considérant que plusieurs adjoints et
conseillers municipaux pensent que l’on
déplace les problèmes en périphérie de la
ville ;
Le Conseil décide à l’unanimité de ne pas
donner suite dans l’immédiat à ce projet.

Proposition d’avenant au contr at
d’affermage eau potable avec la
Lyonnaise des Eaux pour la mise
en place d’un système de
télérelève.

Le 16 mars 2010, lors d’une commission
générale précédant la présentation du
budget primitif 2010, la société
d’affermage du réseau d’eau potable, la
Lyonnaise des Eaux, a exposé son projet de
mise en place d’un système de télérelève
pour chaque abonné de la commune. Cette
mise en place compenserait pour cette
société la baisse des recettes envisagées
sur les volumes d’eau vendus qui donnent
une variation moyenne de moins 9,8 %
depuis 2006 (début du contrat). Un rapport
a été remis pour cette réunion à chaque
membre du conseil municipal. Le maire
demande que chacun se prononce par vote
sur cette proposition. 

Il précise en outre que si cette mise en
place est votée, le paiement par les
abonnés ne pourra être demandé qu’après
la mise en place du service. Plusieurs avis
sont donnés. Mme GARELpense qu’à l’avenir
ce système sera pratiquement installé aussi
bien pour les compteurs d’eau que
d’électricité, que de gaz. M. BUISSON fait
remarquer que la RSEIPC impose ce système
aux habitations nouvelles mais pas aux
autres. M. COCHIN regrette la manière dont
a été argumentée cette proposition. Le
manque à gagner sur le contrat de
délégation de service public a été la base
de ce projet, présenté comme une
compensation. Pour cette raison, il n’est
pas favorable. Il fait remarquer en outre
que l’on sera à un coût d’abonnement
annuel très élevé par rapport à la moyenne
nationale. Le Conseil Municipal passe au
vote à main levée :
- POUR la mise en place de la télérelève
avec paiement après mise en place du
service : 8 /  M. Gautier, M. Pépin,
M. Larcher, M. Hay, Mme Garel, M. Cartron,
M. Audebert, M. Julien.
- CONTREcette mise en place : 10 
Melle Tachet, M. Buisson, M. Cochin,
M. Joubert, M. Hallouin, Melle Surin, Melle Dunas,
M. Emmanuel, Mme Damas,  Mme Perrio.

La proposition d’avenant est donc rejetée.

Projet de construction d’une
plate-forme de stock age 
d’un magasin Engr ais Vrac 
par les établissements Soufflet

Les établissements Soufflet présentent de
nouveau leur projet d’implantation d’un
magasin engrais-vrac, d’un stockage engrais
liquide, d’un bureau de pesage avec pont
bascule et bureau sur un terrain situé en
zone agricole au PLU appartenant à la GFA
de Costa Rica (M. Lecuyer) lieu-dit
«La Garenne Neuve». La construction se
ferait en haut de la parcelle, route de
Billancelles. Un plan des lieux a été joint à
chaque conseiller municipal. M. Buisson a
observé que le terrain en question n’est pas
viabilisé et il faut calculer le coût des
réseaux eau potable, assainissement,

électricité et téléphone pour appliquer à
l’acquéreur la PVR (participation voirie et
réseaux). Cette question n’a effectivement
pas été abordée souligne le maire et une
décision ne peut être prise sans connaître
le coût qui incombera à la société Soufflet
d’une part et à la commune d’autre part
puisque les terrains les plus proches qui
peuvent être viabilisés sont ceux situés au-
dessus de la zone industrielle actuelle et
classés en zone 1 AUx au PLU. Le Conseil
Municipal ajourne sa décision pour les
raisons exposées.

Remplacement 
d’un mât d’éclair age public 
10 rue des Perdreaux à Lancey 

Le Conseil Municipal, vu par la Convention
Générale signée entre la Commune et le
SEIPC, après délibération : 
- adopte la proposition faite par le SEIPC
pour un montant prévisionnel de
2 391,99 € TTC. (subvention du SEIPC 50%
du HT : 1 000,00 €).
- autorise le maire à signer la convention
particulière à intervenir avec le SEIPC, ainsi
que l’avenant financier . Le Conseil
Municipal est favorable à ce remplacement
mais demande que le mât avec boule soit
remplacé par le mode d’éclairage identique
à celui de la rue de la P ompe (le système
«boule» est moins performant en
éclairage).

Tir age au sort des Jurés d’Assises

Conformément à l’arrêté préfectoral
n°2010-0327 du 1er avril 2010 relatif à la
répartition des jurés dans le département
d’Eure-et-Loir , le Conseil Municipal procède
au tirage au sort des jurés d’assises sur la
liste générale des électeurs de la
commune. Le nombre de jurés pour
Courville est de 2. Il est nécessaire de tirer
au sort un nombre de noms triple de celui
fixé par l’arrêté préfectoral. 
Sont tirés au sort : M me Vallée L. épouse
Berthier ; Mme Cabo de Oliveira P. ;
Mm e G u i l l a r d R . é p o u s e C o u r t o i s ;
M. Marais M. ; M. Bouclet J. (né en 1991,
donc ne peut être retenu car moins de
23 ans) ; M. Pichard G. ; M. Gustin J-L.
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Le 30 mars 2010, les membres du conseil municipal ont
approuvé le compte administratif 2009 et voté le budget
primitif 2010.

Le compte administratif et le budget comptent en fait deux
budgets : l’un, appelé M 14, concerne le fonctionnement de
la commune, les acquisitions et les travaux réalisés par la
commune ; l’autre, appelé M4, concerne l’eau potable et
l’assainissement.

Le compte administr atif présente le bilan financier de
l’année. Tous les montants sont en euros.

L’affectation des excédents se fera comme suit :

- 350 000.00 € en excédent de fonctionnement
capitalisé (recettes d’investissement 2010),

- 23 111.33 € reportés en recettes de fonctionnement
sur le budget 2010,

-  27 001.88 € reportés en recettes d’investissement
sur le budget 2010.

L’affectation des excédents se fera comme suit :

- 9 000.00 € excédent de fonctionnement capitalisé
(recettes d’investissement 2010)

- 70 017.73 € reportés en recettes de fonctionnement
sur le budget 2010,

- 288 616.49 € reportés en recettes d’investissement
sur le budget 2010.

M 14 RECETTES DEPENSES EXCEDENTS

FONCTIONNEMENT 2 664 220,29 2 291 108,96 373 111,33

INVESTISSEMENT 1 666 952,58 1 639 950,70 27 001,88

M 4 RECETTES DEPENSES EXCEDENTS

FONCTIONNEMENT 187 002,02 107 984,29 79 017,73

INVESTISSEMENT 494 585,79 205 968,88 288 616,49

Association des Marchés 28 636,48

SPA 46

Amicale Courvilloise 15 000 

Harmonie Courvilloise 520

Harmonie Courvilloise subv. exceptionnelle 1 920

la Croix Rouge 46

Club des Bleuets 670

Mutuelle du Trésor 10

Prévention Routière 46

APE Ecole Primaire 300

Etoile filante 2 000

Tour du Pays Courvillois 735

FNACA 92

Classe de neige 35 300

Tour d’Eure et Loir 2 500

Amis de l’école de musique 400

Amis de l’école de musique exceptionnelle 1 000

Syndicat d’Initiative 612

Journées médiévales 2 000

Syndicat d’Initiative subv. exceptionnelle 500

Comité des Fêtes 275

Amis des Jumelages 665

Eolienne 250

Parents Indépendants du Collège 25

FCPE du Collège 80

ADMR Saint Georges 168

ADMR Perche 28 300

Maison de retraite communale 2 190

AATEL 305

Jeunes Sapeurs Pompiers 755

APELSainte Marie 65

ESPOIR - Foyer Gérard Vivien 200

Arc Club Courvillois 1 700

Hand Ball Club 2 200

Hand Ball Club subv. exceptionnelle 765

Questions Pour Un Champion 300

Pays Courvillois Tennis de Table 1 300

La P’tite Scène 220

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
(en euros)
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Le budget 2010 s’équilibre en recettes et en dépenses.

Le budget M 14 d’investissement prévoit les acquisitions
et les grands travaux suivants :

- Achat d’un terrain pour la construction d’un centre de
secours
- Construction de la maison des associations dans la
résidence du Perche
- Restauration de l’église Saint P ierre
- Réfection de la salle polyvalente P annard
- Réfection d’un court de tennis
- La seconde partie de la rue d’Alsace
- Implantation du parcours santé
- Réfection de la rue de la Croix Badin
- Acquisition de jeux de plein air au square Alveston
- Acquisition d’une table multi-fonctions à température
contrôlée au restaurant scolaire de l’école du Ch. V ert
- Insonorisation du restaurant scolaire et changement du
mobilier
- Acquisition d’instruments à l’école de musique
- Acquisition de mobilier urbain pour la rue Thiers
- Acquisition de différents matériels pour les services
techniques, le collège Louis Pergaud, l’école maternelle,
la bibliothèque
- Etude de l’agrandissement de la bibliothèque.

Pour élaborer ce budget, le conseil municipal a été
obligé d’augmenter d’une manière r aisonnée les taux
d’imposition. Ce changement des taux permet
d’augmenter de 2% le produit des taxes directes locales.
Il faut souligner que les charges augmentent et que les
recettes (en particulier les dotations de l’Etat)
diminuent.

Le budget M4 (Eau et assainissement) d’investissement
prévoit des travaux à la station d’épuration,
l’assainissement de la rue d’Alsace ainsi que le
renforcement de l’eau potable dans cette même rue .

M 14 M 4

FONCTIONNEMENT 2 590 484,55
(recettes + dépenses)

187 705,02
(recettes + dépenses)

INVESTISSEMENT 2 962 651,00
(recettes + dépenses)

453 316,48
(recettes + dépenses)

TAUX
2009

Courville

TAUX
2010

Courville

TAUX
2009

Eure et
Loir

TAUX
2009

France

TAXE HABITATION 10 % 10,20 % 13,35 % 14,97 %

TAXE FONCIERE
(bâti)

21,45 % 21,88 % 23,46 % 19,32 %

TAXE FONCIERE
(non bâti)

26,75 % 27,27 % 28,88 % 45,50 %

8,65 %

28,73 %

2,08 %

4,83 %

11,51 %

44,16 %

Charges à caractère général

Charges de Personnel et frais assimilés

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles

Virement à la section d’investissement

BUDGETM 14 : Dépenses de fonctionnement

BUDGETM 14 : Recettes de fonctionnement

Produits des services, du domaine et ventes diverses

Impôts et Taxes

Dotations et Participations

Autres produits de gestion courante

Produits exceptionnels

Résultat reporté

0,89 %

0,25 %

12,35 %

22,06 %

8,62 %

55,83 %



Concert de Natchom le 15 mai 2010 

à l’occasion de la Nuit des musées

Carnaval de l’école maternelle 

du Chemin vert 25 mars 2010

Cérémonie du 8 mai 2010

Parcours du coeur - 24 avril 2010

Bourse aux vêtements 

des Bout’chous - 24 avril 2010

Carnaval de la bibliothèque 20 mars 2010

“Boeing Boeing” pièce interprétée
par le Manteau d’Arlequin - Avril 2010

Concert d’ABCd’air - 24 avril 2010

Concert d’ECLABE - 29 mai 2010

Tour du Pays Courvillois 
30 mai 2010
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MINI SEJOUR POUR LES 12-17 ANS2 jours à la mer , à Houlgate,les 20 et 21 juillet 2010.Baignades, jeux de plages,jeux sportifs, veillées...rythmeront ces 2 jours.
Tarif : 30 € par enfantInscriptions auprès d’Emilie

Un été riche en activ ités...

Contact : Les Bout’chous (Mme Diguet)  02 37 23 25 87 - 7 village du Bois Phélibon - 28190 Courville-sur-Eure
Les Canailloux (Mme André)   02 37 23 23 51 - La Choltière - 28190 Orrouer
Service Enfance - Jeunesse du P ays Courvillois - rue Carnot - 28190 Courville-sur-Eure - 02 37 23 84 66

Cédric DESTOUCHES - 06 75 79 39 94 ou pij.courv ille@wanadoo.fr
ADOS : Émilie JOUANNE - 06 29 27 88 17 ou pij.pays-courv illois@ijcentre.fr   

RAM : Emmanuelle SOUFFLET- 06 26 67 33 26 - ram.pays-courv illois@orange.fr

“Les structures d’accueil et/ou d’information en matière de petite enfance, d’enfance et de jeunesse sont une des compétences de la Communauté de Communes du Pays Courvillois”.

Le service Enfance JeunesseLe service Enfance Jeunesse
du Pdu Pays Courvillois organiseays Courvillois organise
un accueil de loisirs pourun accueil de loisirs pour
les enfants de 3 à 12 ans,les enfants de 3 à 12 ans,
du 5 juillet au 27 aoûtdu 5 juillet au 27 août
2010, au sein des écoles2010, au sein des écoles
du du Chemin VChemin Vert. Vert. V oici leoici le
planningplanning des sorties.des sorties.

11 èreère semaine :semaine : Journée à la
mer à Houlgate

22 èmeème semaine :semaine : Labyrinthe
géant pour les 6-12 ans et
l’Odyssée pour les 3-6 ans.

33 èmeème semaine :semaine : Zoo à
Beauval

44 èmeème semainesemaine : Parc Disney
et spectacle

11 èreère semaine :semaine : Journée à la
mer à Houlgate

22 èmeème semainesemaine : Emission de
Télévision à Paris

33 èmeème semainesemaine : Grande
galerie de l’Evolution et
Ménagerie du Jardin des
Plantes à Paris 

44 èmeème semainesemaine : Parc Astérix
et spectacle

(planning sous réserve de
modifications ultérieures)

Un  accueil de loisirs pour les
Ados sera également ouvert
du 5 juillet au 13 août 2010,
à la Maison des Jeunes de
Courville. Des activités variées,
riches en émotions et une
ambiance sympathique vous
attendent. Au programme :
Labyrinthe hanté, Randonnée,
Aquaboulevard, Cuisine...

JuilletJuillet

AoûtAoût

SEJOURS DE VACANCES

POUR LES 8-12 ANS

2 séjours de 5 jours, en camping.

du 5 au 9 juillet 2010 à Senonches

et

du 19 au 23 juillet 2010 à Nogent le Rotrou

De nombreuses activités seront programmées

: baignades, grands jeux,

vie en collectivité, veillées...

Tarifs entre 67 et 83 € selon les revenus

Inscriptions auprès de Cédric

15 jours en camping, du 10 au 24 juillet 2010.
Séjour ouvert pour 24 jeunes âgés de 12 à 16
ans, les participants pourront profiter d’un
programme d’activités copieux, au menu :
baignades, VTT,  découverte du patrimoine,
accro-branches, vie en collectivité, parc
aquatique...

Inscriptions auprès d’Emilie

F O R M AT I O N  de S E C O U R I S M E  P S C 1
Dans le but de sensibiliser et de former les jeunes,

l’Accueil de Loisirs Ados organisera une formation de secourisme, 
à destination prioritairement des jeunes âgés de 12 à 18 ans, sur 2 journées : 

Jeudi 8 et V endredi 9 juillet 2010 de 9h à 12h et de 13h à 16h

Cette formation débouchera sur l’obtention du diplôme PSC1
(Prévention et Secours Civiques de niveau 1)

Tarif : 25 € par personne - Inscriptions auprès d’Emilie

SEJOUR A SAINT-JEAN-DE-MONTS
POUR LES 12-16 ANS

Tarif : 400 €

SEJOUR KOH-LANTA
POUR LES 15-17 ANS

Seras-tu
capable de
relever le

défi ?
Ce séjour à destination tenue

secrète pour garder le
suspens permettra aux

participants de vivre une
expérience intense pendant
4 jours du 3 au 6 août 2010. 

Des activités physiques et
stratégiques seront

concoctées : VTT, course
d’orientation, marche et de

nombreuses épreuves.

Tarif : 75 €
Inscriptions auprès d’Emilie

Courville
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Le Courville Infos souhaite régulièrement la bienvenue
aux commerces nouvellement installés sur la commune.

Bienvenue aux nouveaux commercants
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50 rue Pannard28190 Courville sur Eure02 37 99 78 23Ouvert du mardi au samedi de 9h15 à 12h30 et de 14h à 19hle dimanche de 9h30 à 12hChaussures Hommes - Femmes - Enfants

Etat Civil
Naissances

Maëlly Roi
née le 27 février

Ryan Abdesslam
né le 2 mars 2010

Léo Hatton
né le 12 avril 2010

Maël Ben Breik - Groisy
né le 14 avril 2010

Ludmila Masselin
née le 6 mai 2010

Timothé Araud
né le 15 mai 2010

Tiago Moreau
né le 16 mai 2010

Mariage
Marlène Garel

et Vincent Villette 
mariés le 24 avril 2010

Décès
Daniel Martin

décédé le 26 février 2010

Pierre Le Lay
décédé le 31 mars 2010

Marcel Dufour
décédé le 1er avril 2010

Maurice Briquet
décédé le 6 avril 2010

René Jacques
décédé le 6 avril 2010

Madeleine Chemin
veuve Profit

décédée le 9 avril 2010

Gérard Soret
décédé le 11 avril 2010

Huguette Lecointre
épouse Peschard

décédée le 15 avril 2010

Jean Hériau
décédé le 21 avril 2010

Jean-Claude Mas
décédé le 24 avril 2010

52 rue Pannard

28190 

Courville sur Eure

02.37.32.12.87

Site internet 

immopetitecom.com

Frais 

d’honor aires

réduits
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Le S.I.R.T.O.M. c’est quoi ?

ménagères
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Cette année, les efforts de chacun permettent une
baisse importante du taux de la taxe d’enlèvement
des ordures ménagères.Cette dernière passe de
13,78 % à 12,17 %.

Horaires d’été
de la déchetterie

de Courv ille

Lundi : 14h - 19h 

Mardi : FERMEE

Mercredi : 14h - 19h

Jeudi : 9h - 12h30 / 14h - 19h

Vendredi : 14h - 19h

Samedi : 9h - 12h30 / 14h - 19h

Dimanche : 9h - 12h

Fermée les jours fériés

Le SIRTOM, c'est le Syndicat Intercommunal chargé du Ramassage et du
Tri des Ordures Ménagères. Il compte 45 communes et 4 chefs-lieux de
canton : Courville / La Loupe / Châteauneuf-en-Thymerais et Senonches
pour un total de 32 304 habitants (INSEE 2006).

4 déchetteries desservent ces habitants : Courville, Châteauneuf-en-Thymerais,
Senonches et Saint Eliph. Elles sont accessibles gratuitement à toute
personne résidant dans le syndicat intercommunal. Ces personnes
peuvent amener jusqu'à 1m3 par jour. Ces déchetteries sont, en revanche,
interdites aux industriels.

Le SIRTOM est passé en collecte
BI-FLUX en «porte à porte» sur les
45 communes au 1er juin 2006.
Depuis cette date, une collecte
hebdomadaire est effectuée pour
les ordures ménagères ainsi que
les emballages ménagers sur l'en-
semble des 45 communes. Sur
Courville, ce ramassage se fait le
vendredi matin. En cas de jour
férié dans la semaine, la collecte
est reportée au samedi matin.
Dans tous les cas, il faut sortir
votre poubelle la veille au soir à
partir de 19h.

Les matériaux collectés sont les suivants : métaux, encombrants, tissus,
plastiques, bois, gravats, végétaux, Déchets Toxiques en Quantité
Dispersée (DTQD), Déchets d'Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI)
ainsi que les Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE).

Le tri sélectif a débuté en avril 2000 avec le ramassage des emballages
ménagers en «porte à porte» dans les chefs-lieux de canton et la mise en
place de points d'apports volontaires pour le verre, les emballages ména -
gers ainsi que les journaux.



Le SIRTOM en quelques chiffres
Il existe actuellement sur le SIRTOM 88éco-points presse et
110éco-points verre. Voici un récapitulatif du tonnage collecté sur
l’ensemble du SIRTOM sur les 3 dernières années.

Courville
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Unités en tonnes 2007 2008 2009

Emballages ménagers en
“porte à porte”

880 844 838

Verres en apport volontaire 1247 1245 1212

Journaux/Magazines en
apport volontaire

768 764 718

Ordures Ménagères 8686 8453 8352

Tonnage 2007 2008 2009

Métaux 710 626 605

Encombrants 3183 3258 3096

Bois 0 322 548

Végétaux 4623 4388 4184

Cartons 249 253 227

Gravats 3073 2842 3062

Huile 16 18 18

DTQD 51 51 55

DEEE 0 0 240

TOTAL 11905 11758 12035

Nombre d’apports 114341 108982 110242

Tonnage des 4 déchetteries du SIR TOM réunies

Vous ne pouvez pas mettre dans votre bac jaune : 

- bouteilles en plastique de sauce (vinaigrette, ket -
chup, mayonnaise...)
- emballages en polystyrène
- pots de yaourt ou de crème fraîche
en plastique
- boîtes à oeufs

- tous les sacs et films plastiques, les blisters
- objets divers en plastique (jeu, jouets...)

Important : Les ampoules se jettent avec les
ordures ménagères, sauf les ampoules basse

consommation, qui sont à amener à la déchetterie.
Ne les jetez surtout pas avec le verre.

Nos ordures
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Ce que vous pouvez mettre dans votre bac jaune 
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Que deviennent 
nos ordures ménagères ?

Une fois collectées, que deviennent nos ordures
ménagères ? Une fois dans les éco-points quel
est le parcours du verre, des magazines ou
encore des emballages ménagers ?

Kg/hab. 
en 2007

Kg/hab. 
en 2008

Kg/hab. 
en 2009

Ordures ménagères 289 262 258

Verre 41,5 39 37

Journaux/Magazines 25,5 24 22

Emballages ménagers 29,3 26,5 25

Déchets déposés en
déchetterie 396 364 372

RATIOS 2008 (habitants : Base INSEE 2006)

- Les emballages ménagers sont
triés au centre NATRIELà Dreux, après un
transfert à Lucé. Les emballages triés
sont ensuite envoyés vers les différentes
filières de recyclage ECO-EMBALLAGE.

- Le verre est trié par la société VEOLIA
PROPRETE à Lucé et ensuite recyclé par
la société Saint Gobain.

- Les journaux et magazines sont triés
par “Dreux agglomération” et recyclés
par la papeterie UPM à Grand Couronne
en Seine Maritime.

Les ordures ménagères sont traitées et
valorisées à l'usine d'incinération

ORISANE à Mainvilliers.

Journée de l’Env ironnement à Courv ille
Samedi 29 mai malgré un temps frais pour la saison, dès
8h30, 15 bénévoles équipés de sacs poubelles parcouraient
Courville pour la journée de l'environnement. 
La mission : ramasser tous les détritus (bouteilles en
verre, canettes, papiers, sacs plastiques etc..) oubliés
dans les buissons au bord des routes et chemins par des
personnes qui n'ont aucun respect pour la nature et
l'environnement. A midi, la remorque qui nous suivait
était pleine. Après l'apéritif offert par le magasin super U
nous avons pique-niqué. Le froid ayant eu raison de notre
témerité nous en sommes réstés là et avons regagné nos
domiciles. Rendez-vous l'année prochaine en espérant un
meilleur temps. Merci à tous les bénévoles.

Courville
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La ville de Courville sur Eure vient de se
doter d'unparcours santé de plein airaux
abords du camping municipal et des rives
de l'Eure, rue des Canaux.
La commune a toujours eu à cœur de mettre en
valeur tout en les préservant, ses sites des bords de
l'Eure où nature et activités physiques se conjuguent
de manière harmonieuse. Les parcours santé
(également appelés parcours sportifs ou encore
parcours du coeur) répondent tout à fait au
développement d'un nouveau style de pratiques
sportives de plein air .

Parcours Santé

Le parcours long de 900 m , est adapté
pour répondre aux besoins des sportifs
désireux de se maintenir en forme.
Polyvalent, il a été spécialement conçu
pour satisfaire les plus jeunes mais il
convient également aux promeneurs et aux
seniors, grâce à l'intégration tout au long
de son circuit d'agrès accessibles à tous.

Ceux-ci, au nombre de neuf, sont équipés
d'une notice explicative permettant de
savoir quels sont les exercices à réaliser à
chaque étape.

Cet équipement de plein air à vocation
sportive mais aussi familiale et touristique,
complètera agréablement les tables et
bancs existants ainsi que l'aire de jeux pour
les jeunes enfants installée square
d'Alveston qui sera prochainement
remplacée.

Le circuit 
(Sens contraire des aiguilles d'une montre)

- Départ depuis l'entrée du camping près de
l'aire de camping car.
- Emprunter le chemin le long de l'Eure côté

stade jusqu'à la piscine.
- Franchir l'Eure sur la passerelle de la pisci -

ne.
- Revenir par la rive sud jusqu'au pont sur

l'Eure de l'avenue Thiers.
- Traverser l'Eure.
- Revenir au départ en entrant dans le cam -

ping par le nouvel escalier en rondins de
bois.

Face à l’hiver rigoureux que nous
avons eu, un programme de réfection
de voirie va être lancé. Devant
l’importance des surfaces à traiter
(près de 7500m²) et l’urgence à le
faire pour éviter des interventions
plus lourdes à très court terme, nous
nous sommes limités à la réalisation
d’enduits, plus communément appelés
gravillonnages. Ce sont donc les rues
du Maréchal de Lattre de Tassigny,
Jules Ferry, de Lorraine, une partie de
la rue du Docteur Durand, Clémenceau,
de L’Egalité, Jean Moulin et l’impasse
Louis Canneton à Lancey qui vont
bénéficier de cette cure de
rajeunissement à 40 000 € tout de
même…

Le jeu pour enfants qui fait cruellement
défaut au Square d’Alveston va être
installé fin juin. 2 jeux vont être posés
en lieu et place de l’ancien qui
n’était plus aux normes de sécurité et
qui a dû être démonté. Les enfants
vont donc découvrir très
prochainement un superbe 4x4 et la
tour d’un château avec double
toboggan. Ce second jeu évolutif sera
complété, l’année prochaine, par

d’autres éléments. Coût de
l’investissement en 2010, quelques
18 000 € incluant l’aire de réception.

Voici une mauvaise nouvelle en
termes de travaux, en effet, après la
réception, en avril dernier , des
travaux d’aménagement de sécurité
Avenue Thiers et au carrefour de la
rue des Canaux, la RSEIPC vient de
nous informer que son câble 15 000
volts reliant le poste de
transformation dit des Canaux à celui
de l’avenue Thiers a «claqué» comme
on dit dans le jargon des distributeurs
d’électricité. Ceci s’est déjà produit
à Noël sur un autre poste. Ces
incidents sont dus à une mauvaise
qualité des câbles dits «S22» que la
RSEIPC a commencé à remplacer
depuis déjà 10 ans. A l’heure
actuelle, nous étudions avec la
RSEIPC et SOMELEC le tracé le plus
adapté et le moins pénalisant par
rapport aux aménagements réalisés
dernièrement, étant entendu, que s’il
convient de démolir un trottoir ou un
revêtement quelconque, ceux-ci seront
repris intégralement en charge par la
RSEIPC. 

Les Travaux en bref... 
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Rien de tel qu’un bon livre pour passer un bon
été... Voici 4 suggestions à découvrir dès à présent
à la bibliothèque.

Le Cinémobile
Bilan de fréquentation
du cinémobile : 

Janvier
Arthur et la

vengeance de
Maltazar : 110
Le concert : 41

Février
Loup : 69

Kérity  et la maison
des contes : 14 

Mars
Avatar : 89

Invictus : 20

Avril
La princesse et la

grenouille : 56
Liberté : 14
Océans : 56

Soit 469 entrées pour
12 séances en 4 mois,
u n e  m o y e n n e  d e
40 spectateurs par séance,
c’est un bon début
d’année !

Ne vous arrêtez pas dans
votre élan ! Le mercredi
7 juillet, le Cinémobile
revient.

Rappel des tarifs

Plein Tarif : 6 €

Tarif réduit : 4,20 €
(familles nombreuses,

enfants, étudiants,
demandeurs d’emploi,

+ 60 ans, abonnés ARCC)

A Mélie, sans mélo de Barbara Constantine

Mélie, 72 ans, vit seule à la campagne. Sa petite fille, Clara vient pour la
première fois passer toutes  les vacances d’été chez elle. La veille de son
arrivée, Mélie apprend qu’elle a un problème de santé... Elle verra cela plus

tard. La priorité c’est sa Clarinette chérie ! Mélie, le mélo, c’est pas son truc. Elle va
passer l’été (le dernier ?) à fabriquer des souvenirs à Clara. Des rigolos. Comme regarder pousser
les bambous en écoutant la Traviata, chanter sous la pluie des chansons de Nougaro, goûter les
mauvaises herbes qui poussent le long des chemins. Il y a aussi... le vieux Marcel, qui va apprendre
à Clara à faire de la mécanique ; Fanette, sa mère qui va lui trouver un nouveau beau-père, Bello,
son parrain, qui va agrandir sa bande de filleuls musiciens. Et puis, comme la vie est vraiment
dingue des fois, il y a Mélie qui va enfin rencontrer le grand amour ... 150 ans à eux deux ? Mais
quand on aime, on ne compte pas !

Intrigue à V ersailles de Adrien Goetz

Revoici Pénélope, la jeune conservatrice du patrimoine, toujours
amoureuse de Wandrille, journaliste dandy et rieur . Après avoir résolu
l’enigme de la tapisserie de Bayeux, dans Intrigue à l’anglaise, elle est
nommée au château de Versailles. Dès son arrivée, elle découvre un
cadavre, un Chinois et un meuble en trop. C’est effrayant, c’est
étrange et c’est beaucoup ! Dans ce temple de la perfection et de la
majesté vont s’affronter les bourrasques de la mafia chinoise et d’une
société secrète qui se perpétue depuis le XVII ème siècle. Des salons aux
arrière-cabinets du château, des bosquets du parc aux hôtels
particuliers de la ville, Pénélope, bondissante et perspicace, va
percer les mystères de Versailles...

L’Ordinatueur  
de Christian Grenier

Programmé pour tuer ? 

L’ “ O m n i a  3 ” , un
ordinateur sophistiqué,
totalise déjà 6 victimes.
L’inquiétante machine
est-elle seule
responsable de cette
incroyable série de
meurtres ? Logicielle,
jeune inspectrice au
surnom prédestiné, en
doute. Mais derrière
l’écran se cache un
adversa i re  auss i
inattendu que
dangereux...!

4 filles et 1 jean de Ann Brashares

Ma 1ère s’appelle CARMEN
Elle est brune et trouve ses fesses un peu grosses. Très attachée aux
gens qu’elle aime, elle se montre parfois d’une franchise
désarmante. Elle a aussi un énorme problème avec son père...

Ma 2ème s’appelle TIBBY
Elle ne fait pas son âge, ne s’habille pas très fille. Et si elle joue les
rebelles, c’est pour mieux masquer sa grande sensibilité. Une
rencontre inattendue va bouleverser sa vie.

Ma 3ème s’appelle BRIDGET
Elle est blonde, sexy, sportive, volontaire, mais au fond si
vulnérable. Quand elle veut quelque chose elle l’obtient. Surtout s’il
s’agit d’un garçon... Au risque d’aller trop loin...

Ma 4ème s’appelle LENA
Elle est brune, superbe. Timide et farouche, elle refuse souvent
d’écouter ce que lui dit son coeur . 
Mais le soleil de Grèce va réveiller en elle des
sentiments inconnus !

Mon 5ème est un JEAN
Symbole de leur amitié, il va passer de fille
en fille. Il les accompagnera le temps d’un
été, un été qui changera leurs vies pour
toujours.

Mon TOUT est un roman drôle, sensible,
intelligent, où se mêlent subtilement les
voix de 4 adolescentes.

Quoi de neuf à la bibliothèque !



Le vendredi 19 mars dernier, jour du 48ème anniversaire du “Cessez le
feu” en Algérie, une délégation du comité cantonal FNACAde
Courville-sur-Eure était présente au rassemblement départemental de
Chartres.

Courville
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La FNACA
Comité cantonal FNACAdu 19 mars 2010

Bilan de la campagne 2009-2010
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Le Club des
bleuets , en
cette année 2010,
c o m p t a b i l i s e
52 adhérents et la
porte reste ouverte
à tous.

Le 23 février
dernier, le club des
bleuets a tenu son
assemblée générale
afin d’élire ses
n o u v e a u x
membres.

40 votants :
39 exprimés 1 nul.

Jacques Coutelet
39 voix, Claude
Philippe 39 voix,
Mauricette Flesch
35 voix, Marilou
Clarysse 36voix,
Jean-Louis Laroche
38 voix, Marie-
Madeleine Carcel
35 voix, Simone
Lederff 31 voix,
Marthe Brancourt
35 voix.

A 18h30, ce même comité s’est réuni sous
la présidence de M. Gaston DURAND à
Billancelles pour la commémoration du
“Cessez le feu” en Afrique du Nord en

présence de :
- Mme Laure de La Raudière, 

Député de la 3ème circonscription
- M. Jacky Jaulneau, Conseiller général du Canton

de Courville-sur-Eure
- M. Jean-Marc Bonnet, Maire de Billancelles
- Des Maires du Canton  

et leurs Conseillers Municipaux.

De nombreuses personnes étaient présentes pour
accompagner les drapeaux jusqu’au monument aux
morts pour le dépôt de gerbes offertes par Madame
la Député et par la commune de Billancelles.

A l’ouverture de la cérémonie, il fut procédé à la
lecture des manifestes du 19 mars, célébrant le

48ème anniversaire du “Cessez le feu”, et en souvenir
des 30000 jeunes morts aux combats, ainsi que les
blessés et handicapés en Algérie, Maroc, Tunisie.

Ensuite, trois anciens combattants furent décorés :
- M. Jean Malard de Courville-sur-Eure par

Mme de La Raudière, Député
- M. Yves Andiole de Fruncé par

M. Roger François, vice-président
- M. Michel Dottange de Fontaine-la-Guyon par

M. Jaulneau, Conseiller général.

Le Comité adresse ses sincères félécitations aux
nouveaux décorés.

La cérémonie s’est terminée par le verre de
l’amitié offert par la municipalité de Billancelles
qui fut remerciée par le comité.

Michel Prunier
Secrétaire 

Nous avons inscrit 51 familles, 108 bénéficiaires, nous
avons distribué 5210 repas et 56 repas pour bébés jusqu’à
18 mois.

Pour la collecte

nationale des 5 et

6 mars dernier, nous

avons reçu auprès

des magasins SUPER

U et ED, 1320 kg de

m a r c h a n d i s e s

diverses.

Au mois de décembre, nous sommes allés présenter “les Restos du Coeur” aux
Ecoles du Chemin Vert de Courville-sur-Eure, St-Luperce, P ontgouin,
Landelles, St-Denis-les-Puits, Corvées-les-Yys, Chuisnes, Billancelles, Le
Thieulin et nous y avons récolté 546 kg de denrées alimentaires et de
nombreux jouets que nous avons distribués pour Noël ; le collège a

également participé aux dons de jouets.
Deux fois par semaine, nous allons chercher de la marchandise auprès de SUPERU

et des trois boulangeries de Courville-sur-Eure que nous remercions vivement.
L’inter campagne a débuté le 13 avril dernier et durera jusqu’au mois de novembre

prochain.
Nous sommes ouverts le mardi de 9h30 à 11h30, deux fois par mois pour une vingtaine de

bénéficiaires.
Nous remercions chaleureusement le club de foot pour le prêt des locaux.

L’animatrice Colette Gaultier et son équipe de bénévoles

Contacts des associations culturelles et de loisirs
Amicale Courv illoise 02 37 37 47 40

Amis de l’école de musique 02 37 23 24 10

Amis du jumelage 02 37 23 25 40

Atelier créatif 02 37 23 20 93

Cinémobile 02 37 23 71 63

Comité des fêtes 02 37 23 78 76

Dentelles aux fuseaux 02 37 37 41 17

Harmonie 02 37 37 47 79

L’Eolienne 02 37 35 51 12 

La P’tite Scène 02 37 23 32 65 

Le Manteau d’Arlequin 02 37 22 54 76

Philathélie 02 37 25 86 49

Profonjecar 02 37 23 70 84

Questions pour un champion 02 37 23 73 39

Syndicat d’Initiative 02 37 23 20 20

Tarot 06 18 44 54 36
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LaKermesse de l’Eolienne
Dimanche 12 septembre 2010

E X P O S I T I O N

DEAMBUL’art
14 h , Parc du Foyer “Gér ard Viv ien” , Rue masselin

Courville-sur-Eure

Foule de Portraits
F i l  r o u g e  :  Drôle de Tête

Du théât re ,  des chants ,  des jeux,
des s tands de réa l isat ions

manuel les,
brocante,  lo ter ies. . . .

DEMONSTRATION d’EDUCATION CANINE
par le club canin de Châteauneuf-en-Thymerais

VENEZ NOMBREUX 
soutenir les résidants du Foyer de V ie et des Maisons de Retraite

L’association Sophrom a proposé pour la première fois

la journée de la femme le 8 mars 2010, salle de la Madeleine

Une douzaine de femmes
bien engagées tout au long de

la journée ont tenu les stands
d’art et artisanat et ont

p a r t i c i p é  à  u n e
atmosphère joyeuse et
sincère. Cette journée

aura été l’occasion d’une
belle interaction positive !

A 10h, le “café-philo” a été une
expérience courte mais intéressante. Le thème était :
“Comment nos différences peuvent être des atouts
majeurs dans la vie ?”
A 11h30, les courvilloises Elise et Elodie de la troupe de
Théâtre du Vent nous ont enchantées avec leurs chants
aux résonances féminines.
A 14h, Laëtitia Samson de Landelles a partagé avec nous
ce vieux métier de Doula, nouvelle fonction en devenir
dans le Pays Courvillois, par l’accompagnement
émotionnel de la femme enceinte et de sa famille.
L’après-midi fut plus tranquille que le matin, et à 17h,
Agnès Poinsot de Courville est venue clore cette journée

avec une démonstration de claquettes, parsemée de
lectures engagées pour la revalorisation de la femme.
Ce fut un programme simple dans l’ensemble, avec une
petite fréquentation, mais il est ressorti beaucoup de
positif de cette journée, de l’élan, de l’encouragement,
une sensation de partage...
Cette initiative sera
probablement relancée
l’année prochaine.

Bilan écrit par

Mangala Niol
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Contact des associations sportives : 

AATEL (Attelages) M. Bertin 02 37 21 03 94
Arc Club M. Gauthier 02 37 23 30 41
Danse Mme Mallet 02 37 31 64 70
Etoile Filante M. Vigeon       02 37 34 37 61
Football M. Juhel 06 07 33 85 53
Gym volontaire Mme Gérard 02 37 23 33 07
Handball Club M. Minel 02 37 22 50 13

Pour la mise à jour de notre site internet pensez à transmettre vos informations à l’adresse suivante : comm@orange-business.fr

Judo Mme Bigeault 02 37 23 30 96
Karaté M. Laroche 06 12 69 64 13
L’ESPOIR M. Luxereau 06 81 38 52 84
Lancey Équitation Mme Gacon 02 37 23 21 23
Pêche M. Vincent 02 37 23 27 20
Sophrom Mme Niol 06 73 46 04 08
Tennis de table Mme Lebreton   02 37 32 94 90
Tennis M.  Recamento   06 61 31 43 98
Yoga Mme Schneider     02 37 23 70 98

Le Karaté
un esprit zen dans un sport sain

Quinze compétitions ont eu lieu cette année dans
le département, en région, en inter région et
championnat de France. 

Une quinzaine de licenciés ont participé aux
diverses manifestations et ont décroché de nom -
breux titres :
- en départemental, 4  champions d’Eure-et-Loir
avec Lucie Salmon, Rémy Lomet, Elliot Candale
et Mickaëlle Servonnat, 3 vice-champions avec
Donovan Laroche, Adrien Bernard et Jawad
Moujju et 3 troisièmes places avec Robin Catazzo,
Tanguy Tudot et Antonin Lebrun.
- en régional, 2 vice-champions avec Mickaëlle

Servonnat  et Elliot Candale qui  ont obtenu leur
qualification pour les championnats de France à
Paris Coubertin.
Ces résultats n’auraient pu être aussi brillants
sans une bonne préparation réalisée par leur pro -

fesseur Philippe, qui s’investit à fond dans la vie
du club.
Nous vous invitons chaleureusement à venir
découvrir notre discipline à la portée de tous et à
partir de 6 ans. Une démonstration aura lieu le
samedi 4 septembre après-midi dans le dojo de
Courville sur Eure.
Deux cours par semaine :

Mardi
et vendredi 
- de 19h15 à
20h15 pour les
enfants à partir
de 6 ans

- de 20h30 à
22h pour les
adultes

Le bilan de la saison 2009-2010 a été satisfaisant.
Nous avons eu le plaisir d’accueillir 36 adhérents dans notre club
dont 11 nouveaux licenciés.

L’ E t o i l e
F i l a n t e
Courvilloise
a lancé sa saison
d’organisation le
11 avril à Pontgouin.
Les courvillois s’y
sont illustrés en
mu l t ip l i an t  l es
places d’honneur ;
malgré une course
rendue difficile par
le vent.
Toutefois, nos cou-
reurs n’ont pas
attendu le mois
d’avril pour se mon -
trer. La victoire sera
peut-être au ren -
dez-vous lors des
prochaines organi-
sations du club :
- le 13 mai à St-
Germain-le-Gaillard
- le 20 juin à
Courville-sur-Eure
où vous êtes invités
à participer .
Enfin, le 30 mai, la
commune de Fruncé
accueillera le 5 ème

départ du Tour du
Pays Courvillois.

Si vous aimez le
cyclisme, n’hésitez
p a s  à  n o u s
rejoindre, l’étoile
filante est toujours
à la recherche de
bénévoles pour
garantir la sécurité
des participants.P
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Bruno Bled, 7ème place à Boisseaux

Tennis de Table
Pour tous renseignements complémentaires, contacter : Franck Laroche, président au : 06.12.69.64.13

Le bilan individuel est satisfaisant. Cinq qualifiés
à la finale régionale par classement dont
2 jeunes.

La finale départementale jeunes a apporté de
grandes satisfactions : 
- la 1 ère et 4 ème place en poussins :

Aurèle Lambert – Sacha Chaplain
- les 2ème, 3ème et 4 ème places en benjamins : 

Maxime Tillay – Enja Delépine – Théo Bizard
- la 2 ème place en minimes : Théo Chaplain
- la 2 ème place en cadets : Alexandre Dassier
- double poussins : la 3 ème place :

Aurèle Lambert et Sacha Chaplain
- double benjamins : 2ème place :

Théo Bizard et Maxime Tillay
- double minimes : la 2 ème place :

Théo Chaplain associé à un jeune de Chartres
- double cadets : la 1 ère place : 

Alexandre Dassier et Ludov ic Gomez.

D’autres qualifications au niveau interrégional et
national : une qualification à la finale de zone
détection nationale, aux championnats de France
Vétérans en féminine.

Les entraînements se poursuivent les mardis,
jeudis à 20 h pour les adultes, les lundi, mardi,
mercredi, jeudi et vendredi pour les jeunes à
Courville, St Luperce ou Fontaine la Guyon.

Possibilité de venir découvrir l’activité à l’essai
pendant quelques séances.

La Présidente 
Martine LEBRETON

Renseignements et inscriptions  sur les lieux d’entraînement :
Thomas VALLEE : 06 61 84 85 10 - thom.vallee@free.fr

Mar tine LEBRETON : 02 37 32 94 90  - club@payscourvilloistt.fr
Site internet : http://www.payscourvilloistt.fr/

La saison s’achève bientôt avec un bilan positif de 104 membres et un bilan moyen en championnat par équipes
puisque l’équipe fanion n’a pu se maintenir en Nationale 3 du fait de blessés. Les équipes 3 et 4 se maintiennent en
régionale 3 et en départementale 1. Les jeunes intégrés dans le championnat adulte se sont bien comportés.
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La Philatélie

Questions
pour 

Un Champion

Le Club
“Questions Pour

Un Champion” de
Courville-sur-Eure

a fêté en mars
dernier

ses 8 années

d’existence.
Les 23 membres

du club
se réunissent

toute l’année, une
fois par semaine,

alternativement le
jeudi à 20h ou le

samedi à 14h,
salle Carnot

(sauf en juillet et août) .

L’entrée est libre
pour assister aux

jeux ou même
participer pour

tester ses connais-
sances
sur des

questionnaires
de tous niveaux,

tout cela
sans engagement.

Pour toutes
informations,
contacter le

02 37 23 90 71

Le Président
du club de Courville,

Jacky RAVET

Contact des associations caritatives, de secours et d’anciens combattants

Anciens combattants (FNACA) M. Durand 02 37 22 58 34
Amicale des JSP M. Flesch 02 37 23 87 39
Amis aux cheveux d’argent Mme Diguet M.C. 02 37 23 25 87
Club des Bleuets M. Coutelet 06 32 06 31 56

Jeunes Sapeurs Pompiers M. Proust 02 37 23 27 26
Main tendue M. Defossez  02 37 23 35 80 
Restos du Coeur Mme Gaultier  02 37 23 88 25
Secours catholique Mme Marquet 06 73 07 83 26

Soirée projection de cartes anciennes sur Courv ille
Vendredi 2 juillet 2010 à 20h45 à la salle P annard

Dans le cadre de l'exposition "Un siècle à Courville" qui se déroulera du 6 juin au
10 août 2010, le syndicat d'initiative organise une projection captivante sur grand écran de

cartes postales anciennes représentant des vues anciennes de Courville.

Entrée : 2€ (Gratuit pour les enfants de moins de 15 ans)

100 ans à Courv ille

Je commence cet article en donnant des
nouvelles de notre passionné de timbres,
M. Meurice, qui a quitté la région après
l’incendie de son commerce l’année dernière.
Il va bien, il est de nouveau inscrit à un club
philatélique à Noirmoutiers. Nous sommes très
contents pour lui. Au sein du club de Courville,
nous avons accueilli un nouvel adhérent
habitant St-Luperce.

Le 28 février dernier , nous nous sommes
rendus à Nogent-le-Rotrou à la journée du
timbre pour rencontrer d’autres passionnés et
nous faire connaître auprès du club
philatélique. 

Collectionneurs amateurs ou confirmés,
n’hésitez pas à nous contacter au
02 37 25 86 49 (M. Poulizac)

Nos réunions ont lieu tous les quinze jours le
dimanche matin de 10h à 12h suivant les
disponibilités de chacun. 
Notez que notre Salon Multi Collections
se tiendra le dimanche 26 septembre
prochain à la salle Pannard à Courville comme
tous les ans.

Venez nombreux rencontrer
nos exposants

Juillet

mercredi 7 Cinémobile

mercredi 14 Fête nationale

Juin

samedi 12 Passage de grade section Karaté 

gymnase Klein

jeudi 17 Assemblée Générale du Yoga 

salle Carnot

dimanche 20 Fête des pères

samedi 26 Remise des prix section  Judo

Dojo du gymnase Klein

dimanche 27 Méchoui de la section foot

dimanche 27 Kermesse de l’école Sainte Marie
Septembre

mercredi 15 Cinémobile

samedi 25 Installation du 5 ème salon du Club

Philatélie à la salle P annard 

ou au gymnase Klein

dimanche 26 5ème Salon Multi-collections 

philatélique 

Août

début aout Fête forraine

mercredi 4 Don du sang  15h - 19h

salle Pannard

dimanche 15 Assomption

du 20 au 23 Jumelage

“Bien dans mon logement, bien dans ma v ie !” 
les 1er et 2 octobre 2010 à la salle P annard

Animation autour du logement organisée par la Direction Générale de la Solidarité et de
l’action sociale. Locataires ou propriétaires, vous obtiendrez des réponses à vos questions

relatives au logement.



DEMANDES ACCORDÉES  DEPUIS LE 1er JANVIER 2010
Permis de construire 
PC 281161000001 : M.Mme BOUCHEREAU/BARBIER Impasse du Château d’eau Maison individuelle
PC 281161000003 : M. PHILIPPE Rue Pasteur Démolition d’une chaufferie, agrandissement 

d’une chambre et création d’une salle de bain

PC 281161000004 : M. VERDIER Rue Aristide Briand Extension d’une maison d’habitation
PC 281161000006 : M. Mme GIRAUD/TOLY Rue de la Pompe Création d’un garage et surrélévation de la charpente

sur la moitié du pavillon existant
PC 281161000010 : METALOR Rue des Acquées Construction d’un bâtiment destiné à la réception

contrôlée des visiteurs et au gardiennage
Permis de démolir
PD 281161000001 : M. SULPICE Rue Pannard Démolition de bâtiments après incendie

Déclarations préalables
DP281161000001 : M. Mme ANDRE/TURPIN Rue Saint Nicolas Rénovation toiture + isolation
DP281161000002 : SCI E2CM Rue du Jeu dde Boules Création ouverture sur facade arrière du bâtiment
DP281161000003 : M. LEBERT Rue du Maréchal Leclerc Véranda en aluminium
DP281161000004 : M. CIERPISZ Rue de la Gare Division terrain en 2 lots pour création d’un lot à bâtir
DP281161000005 : M. GASNIER B. Rue de la Pompe à Lancey Création d’un préau
DP281161000008 : Mme CORLAY Rue Aristide Briand Ravalement ton pierre + portes et volets
DP281161000009 : M. LEBRUN Rue Pannard Réfection de l’habitation, suite à incendie
DP281161000010 : M. CHATEAU Rue de Lorraine Isolation de l’habitation
DP281161000011 : M. GASSE Rue du Maréchal Leclerc Pose de 3 vélux
DP281161000013 : M. Mme PROUST/RELLIER Rue Pannard Ravalement ton pierre
DP281161000014 : M. VINCENT Rue du Maréchal Leclerc Construction d’une véranda
DP281161000016 : M. Mme BERT/DEFORGES Rue du château d’eau Clôture
DP281161000017 : MENUISERIE COURVILLOISE Rue Carnot Modification d’enseigne et ravalement ton pierre
DP281161000018 : M. PIONNIER Rue Sully Modifications extérieures
DP281161000020 : M. VABOIS Allée François de Béthune Abri de jardin en bois
DP281161000021 : M. TAMISIER Rue Armand Pelé Abri de jardin en bois
DP281161000024 : M. DUNEAU Rue Georges Clémenceau Abri de jardin métallique
DP281161000025 : M. Mme BRUNET/BARRIER Rue Aristide Briand Ravalement
DP281161000026 : M. GANGANELLI Rue Armand Pelé Construction d’une piscine
DP281161000027 : M. THERY Rue du Maréchal Juin Réfection et isolation extérieures
DP281161000028 : RSEIPC Rue du Mal de Lattre de T. Installation d’un poste d’étoilement HT A
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La L’Urbanisme
Voici la liste détaillée de toutes les demandes d’urbanisme sur la
commune. Les demandes accordées, en attente ou refusées. Bientôt
vous pourrez consulter ces demandes sur notre site internet.

DEMANDES EN ATTENTE DEPUIS LE 1er JANVIER 2010
Permis de construire
PC 281161000002 : M. SULPICE Rue Pannard Construction d’un immeuble et d’une maison
PC 281161000005 : M.PILLAUD Allée François de Béthunes Maison individuelle
PC 281161000007 : SCI 8 RG Rue de la Gare Construction d’un bâtiment à usage de garage
PC 281161000008 : SCI RAMUS/SEGURA Rue de la Gare Extension de l’habitation
PC 281161000009 : Mme TOURE Rue de Lorraine Maison individuelle
PC 281161000011 : M. CAPLAIN J. Rue du Jeu de Boules Constrcution d’une véranda
PC 281161000012 : M. ROUSSEAU Impasse du château d’eau Maison individuelle 

Déclarations Préalables
DP281161000022 : M. POINTEAU Rue Carnot Ravalement
DP281161000023 : M. BINOIST Rue Aristide Briand Ravalement
DP281161000029 : M. PAOLETTI Rue Aristide Briand Modification couverture et façade
DP281161000030 : M. CHESNEAU Rue Aristide Briand Ravalement
DP281161000031 : M. Mme GAUTIER/AUGER Rue du Parc Clôture

DEMANDES REFUSEES DEPUIS LE 1er JANVIER 2010
Déclarations Préalables
DP281161000006 : M. BINDSCHEDLER Rue de l’écu Réalisation d’une porte d’entrée en alu laquée noire
DP281161000007 : M. Mme ANDRE/TURPIN Rue Saint Nicolas Ravalement ton pierre
DP281161000012 : M. GENTILHOMME Rue des perdreaux Clôture
DP281161000015 : M. RENVOISE H. Rue Georges Fessard Aménagement des combles et pose de 5 velux



36. Dévorées des yeux. 
37. Club de Foot. 

38. Pronom.
41.Type familier.

45. Boeuf à l’ancienne.
47. Marque l’égalité.
49. Interjection douteuse.

51. Service qui ne sera
pas rendu.

53.Envoi aux
éxtrémités.
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Horizontalement
2. Saisi à l'oreille. 
4. Voile triangulaire. 
6. Vallées fluviales envahies par la mer. 
8. Petites baies non comestibles. 
10. Botte entourée d'eau. 
12. Pronom démonstratif. 
13. Auxiliaire saisonnier. 
15. Il y en a souvent un dans les grandes
stations balnéaires. 
18. Imprévu. 
21. Appris. 
22. Leurs dents griffent la terre. 
23. Mer préférée des vacanciers. 
33. Prennent souvent un bain en été. 
39. Petite île bretonne. 
40. Avec sa plage, c'est une station
balnéaire des Landes. 
42. Espèce de mille-pattes. 
43. Fils de Noé. 
44. Il nous donne parfois l'ordre de le
suivre. 
46. Mer au large du Finistère. 
48. Il guide les bateaux. 
50. Elles sont à l'aise quand elles ne
manquent pas de liquide. 
52. Ville portuaire chère à Brassens.
53. Pour abréger. 
54. Ses flèches peuvent nous atteindre en
plein coeur. 
55. Pronom personnel. 
56. Peut qualifier une discussion sans
intérêt.

Verticalement
1. Ils nous désaltèrent quand il fait chaud. 
3. Celle du Raz est très connue. 
5. Maison espagnole. 

7. Produit de la mer. 
9. Repos spécialement apprécié quand il fait
chaud. 
11. Canal plutôt salé. 
14. Rivière autrichienne. 
15. Cela est mieux. 
16. Ville belge. 
17. Poème lyrique. 
19. Dévêtu. 
20. Traditions. 
24. Groupe de dirigeants (sigle). 
25. Style de nage. 
26. La Corse, par exemple. 
27. Préférable quand il est beau. 
28. Indique le lieu ou la durée. 
29. Course de voiliers. 
30. Elle nous est proche. 
31. Habitation douillette. 
32. Voyelles. 
33. Quand la mer monte ... ou descend. 
34. Ce qu'est la grenouille. 
35. Au bord de la mer, mais il ne faut pas y
mettre les pieds.

“Au bord de la mer ...”
par Christine Damas

Dans quelles rues se trouvent ces détails
architecturaux ?

Donnez-nous vos réponses sur papier libre, à
la mairie, un tirage au sort parmi les bonnes

réponses sera effectué et le gagnant
remportera des places de cinémobile.

Les réponses seront données dans le prochain
numéro.

Mots croisés 
pour les enfants

par Christine Damas

Pour t’amuser pendant les vacances,voici une liste de
mots sur le thème des “Vacances d’été”, à toi de les
placer dans la grille ci-contre. (Tu peux te faire aider par
un adulte)

Abeille, ballon, bermuda, caravane, chapeau, glace,
maillot, mer, pique-nique, pêche, piscine, plage,
plongeon, soleil, voyage, promenades, sandales, vélo.

Connaissez- vous votre 
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Par Frédéric HALLOUIN

Un bâtiment en très mauvais état

Le conseil Municipal dans sa réunion du 7 février 1806
aborde la nécessité de faire des travaux afin d’en prévenir
la destruction totale. Les maigres finances de la commune
obligent d’envisager , afin de diminuer les frais de
réparation,  de démolir la partie formant retour en
équerre. Un autre argument plaide dans ce sens. Le marché
aux denrées situé à l’extérieur des halles est trop à l’étroit
du fait d’un grand nombre de marchands étaliers. La vente
des matériaux récupérés aidera au financement des travaux
urgents.
Bien entendu ces travaux ne pourront avoir lieu que lorsque
la commune sera propriétaire.

La commune dev ient enfin propriétaire 

Le 13 septembre 1806 , M. Chancerel en qualité de maire
signe l’acte d’achat des Halles devant Maître Fauve notaire
à Courville. M. et M me de la Villestreux cèdent un grand
b â t i m e n t
surmonté d’une
horloge servant
a u t r e f o i s
d’audience et
aujourd’hui tant
de maison commune que de tribunal de paix et La famille
de Vieux Pont possédera la seigneurie de Courville de la
première moitié du XII° à la toute fin du XVI ° siècle, (du
corps de halles y attenant couvert en tuiles avec les places
ou plaçages qui en dépendent).
Le montant de la vente se répartit en 4318 Francs pour le
bâtiment, 2 400 Francs pour les 12 années de jouissance de
la halle ainsi que 671,80 Francs pour deux années qui
expireront le 1 er Vendémiaire an 15. (Théoriquement
23 septembre 1806, le calendrier républicain n’a plus été
utilisé après l’an XIV). Soit un total de 7 389,80 Francs. La
commune s’engage à verser immédiatement
3 694,80 Francs et le solde identique dans le cours de deux
ans à partir du 22 septembre 1808. Les intérêts étant
payables pour la première année le 22 septembre 1807.  

Les tr avaux peuvent commencer

La commune étant maintenant propriétaire, les travaux
envisagés le 7 février 1806 sont programmés. Un cahier des
charges en date du 12 octobre 1806 précise la démolition
de la partie en équerre et la modification du bâtiment en
conséquence. Le corps principal sera augmenté de la
longueur de la partie supprimé qui se trouvera dans
l’alignement du bâtiment. 

De plus des étaux seront construits parallèlement aux
anciens entre les poteaux de la nouvelle construction. 
Ceux existants seront réparés. La couverture des halles et
de la maison commune sera rénovée. Jean François Vézin,
charpentier à Courville, obtient l’adjudication au rabais
pour le montant de 275 Francs.

Le règlement de la vente est difficile

Le 3 octobre 1808 le fondé de pouvoir de M. et M me De la
Villestreux réclame par un courrier adressé à M. le Maire, le
terme des deux premières années qui était exigible à partir
du 13 Septembre 1806.

Dans l’impossibilité de payer , la commune obtient une
prorogation d’une année. Néanmoins les héritiers 8 de
M. et Mme De la Villestreux, dans un courrier du 10 mai 1810,
s’étonnent du non-règlement du restant de la vente, le
délai prorogé étant dépassé de huit mois.

Ils ne sont pas loin d’accuser la commune de mauvaise foi,
celle-ci ayant proposé l’acquisition et le règlement au
comptant d’un terrain planté d’ormes leur appartenant.
(Une partie de celui ci est occupé par le square du
monument aux morts et le bâtiment de l’ancienne école
des filles) . Un nouveau délai de paiement est demandé par
Monsieur le Maire.

Suite à cette nouvelle requête, les héritiers De la
Villestreux adressent une réclamation au P réfet. Néanmoins
ils sont prêts à prolonger le délai jusqu’au 1er août 1811 “si
Monsieur le Maire prouve sa volonté de payer malgré de
nouvelles dépenses qu’il a fait voter .”

La réponse du préfet en date du 19 mai 1810 est une
injonction à la commune de payer le solde, son excédant de
budget de 5 618 Francs le permettant. Néanmoins cette
situation perdure encore jusqu’au 1er septembre 1810.

Les halles sont à nouveau au cœur
de l’actualité

Le bâtiment de la Mairie n’est plus adapté malgré les
aménagements de l’AN VII ; les pièces sont trop exiguës et
trop basses. 

La décision est prise de construire un nouvel hôtel de ville.
Les travaux commencent en 1819 et s’achèvent en 1820.  

Le nouvel édifice ne reprenant pas l’emplacement de
l’ancien, l’axe des halles n’est plus aligné sur celui-ci. 

Les Halles 2/2

Histoire d’un édifice disparu    

Halles de touques 
Source : Médiathèque du patrimoine

Signature de O. P. De la Villestreux



Un devis estimatif en date du 6 octobre 1819 précise le
déplacement de celles-ci et sa reconstruction. Les tuiles ainsi
que la charpente et toutes les pièces de bois seront récupérées
après numérotation de celles ci. Le bâtiment existant se
compose de 6 espaces mesurant 31 mètres de long sur
5,52 mètres de large. La surface de la couverture est de
372 mètres carré.

La reconstruction plus modeste ne comprendra plus que
5 espaces pour une longueur totale de 24 mètres. Il sera
réemployé 5 fermes espacées à égale distance. Les abouts de
bois de la cinquième porteront dans les murs de la nouvelle
maison commune. Les poteaux reposeront sur des dès de
pierre. Ceux ci seront choisis sur les 14 existants en  grison et
en pierre présentant la surface la plus grande et la forme la
plus carrée.

Le 16 janvier 1820 il est procédé à l’adjudication au rabais
pour le déplacement des halles et son replacement. Le cadastre
de 1836 nous en donne l’implantation (cf.  reproduction du
cadastre ci-dessus). Le marché est emporté par Louis Girard,
maçon à Courville, pour un montant de 365 Francs.

La fin des halles

Le Conseil Municipal, dans sa séance du3 janvier 1848,
devant renouveler le bail de location de la halle s’inquiète du
mauvais état de celle-ci. Une commission est créée afin
d’examiner le bâtiment. Celle-ci fait son rapport 3 jours plus
tard. Il est sans appel, la construction est en si mauvais état
qu’une reconstruction à neuf est nécessaire. La dépense
estimée est d’au moins 1 500 Francs qui ne semble par
justifiée. «L’utilité de cette halle ne sert qu’aux  marchands
étrangers à la localité pour le  commerce des tissus de laine
et de coton, dont le nombre diminue sensiblement chaque
année et dont plusieurs déjà préfèrent leur étalage au dehors
de cette halle, ce qui serait nécessairement cause d‘une
baisse de fermage assez sensible en cas de nouvelle location».

Courville
infos23

Passion

H
is

to
ire

L’

Autre argument plaidant en sa défaveur : «La
suppression de ce bâtiment permettrait à la ville
l’avantage d’une belle place carrée située au centre,
place qu’il manque à Courville. Le marché aux denrées
et à la volaille se tient de chaque côté de cette halle et
prend un énorme espace de terrain qui abrite
seulement 5 à 6 marchands ce qui gène
considérablement le marché dit de la «Billette» dont
l’emplacement est trop resserré et empêche la
circulation des voitures.»

Dès lors, le sort de la halle est scellé. La démolition est
votée au cours de la même séance.

Néanmoins une enquête - commodo et incommodo9 -  à
la demande du préfet,  se tient à partir
du 21 décembre 1847 pour une durée de 8 jours à la
mairie. Celle ci ne suscitant  aucune observation sera
validée par le préfet sous réserve toutefois d’un devis
de réparation et de l’avis d’un expert sur l’état du
bâtiment.

Les formalités étant acquitées, un cahier des charges
est adopté par délibération le 6 février 1848. Celui-ci
indique que les travaux ne devront pas
excéder 15 jours. Ils commenceront par le bout au Nord
et seront interrompus le jeudi en ne laissant aucun
matériau afin de ne pas gêner le marché. Les trous dans
le mur de la Mairie seront rebouchés au mortier de
chaux. Jean Augustin Rousseau, charpentier à
Courville, obtient le marché.

Un des plus anciens et typique bâtiment de notre
commune a définitivement disparu laissant une place
telle que nous la connaissons de nos jours. Les deux
maisons à l’extrémité de la place disparaîtront quelques
temps plus tard.

8 M. de la Villestreux décède à chartres en septembre 1806 suivi l’année suivante par son épouse.

9 Nos actuels enquête d’utilité public.

Cadastre de 1836 
dit Napoléonien



Piscine intercommunale de Courv ille-sur-Eure 

TARIFS 2010

Moins de 18 ans : 1,35 €

Etudiants / V isiteurs : 1,35 €

Groupes scolaires encadrés : 1,05 €

Carnet de 10 tickets : 10,50 € 

Carnet de 20 tickets : 17,50 €

Adultes : 2,70 €

Carnet de 10 tickets : 24 € 

Carnet de 20 tickets : 42 €

Gratuit pour les moins de 6 ans à condition 
qu’ils soient accompagnés d’un adulte 
avec 2 enfants maximum par adulte.

Les tickets sont non remboursables 
et non réutilisables l’année suivante

Possibilité de prendre des cours collectifs

Renseignements à la Communauté de Communes 
du Pays Courvillois au 02 37 23 25 72

Horaires d’ouverture
du 31 mai au 30 juin 2010 : Les Mercredi / Samedi / Dimanche de 14h30 à 19h30
du 1er juillet au 31 août 2010 : Tous les jours de 11h30 à 13h et de 14h30 à 20h


